Mairie
25300 Verrières de Joux
Doubs

CONSEIL MUNICIPAL

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU
LUNDI 26 JANVIER 2026


L’an deux mil vingt-six, le 26 janvier 2026 à 20h00, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Verrières de Joux se sont réunis sur la convocation qui leur a été adressée, conformément aux articles L2121-10 et L2122-8 du Code général des collectivités territoriales.

Nombre de conseillers en exercice : 11
Quorum : 7
La séance a été ouverte sous la présidence de M. Jean-Luc FAIVRE, Maire.
Présents : 	FAIVRE Jean-Luc – BLOQUERE Hélène - LEFEVRE Adeline - LINTANF Patrick - LOUVRIER Marc - PETITE Olivier - MAIROT Stéphane - 
Excusés :	CONTANT Nathalie - BOBILLIER-MONNOT Sébastien – TYRODE Laetitia
Procuration :    SCHNEIDER Florine

ORDRE DU JOUR	(session ordinaire)

Approbation du compte rendu de la réunion du 01 décembre 2025  
Décision prise par le Maire dans le cadre de ses délégations

1. Délibération Sécurité Ski CCGP
2. Mise en place d’un tarif pour enlèvement des ordures ménagères
3. Ouverture crédits dépenses investissement avant vote BP 2026
4. Mise en place d’un système de vidéoprotection. Demande de subvention.
5. Vente de Bois


Questions diverses 

· Difficulté Déneigement
· Repas Conseil
· Salaire de Monsieur Jeannier
· Proposition Achat de Monsieur HOUSER Joel de la parcelle N°416 située aux Prises
· Mail Monsieur VASQUEZ Geovanni à la suite de la chute de sa femme dans la Rue du Bourgeau.

· 
Élection secrétaire de séance et arrêt du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 26 janvier 2026

Le Maire ouvre la séance et indique que le quorum est atteint.
Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, le Conseil Municipal élit M. LOUVRIER Marc secrétaire de séance. 
Le Maire soumet ensuite le procès-verbal du Conseil Municipal du 01 décembre 2025 au vote.
[bookmark: _Hlk190770651]Ce dernier est approuvé à l’unanimité des membres présents.

Décision prise par le Maire dans le cadre de ses délégations
Monsieur le Maire expose à l’assemblée ce qui suit :
Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
Vu la délégation accordée au Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 04 juin 2020,
Considérant l’obligation de présenter au Conseil Municipal les décisions prises par le Maire dans le cadre de cette délégation,
Le Conseil Municipal prend note de la décision suivante :

Droits de préemption urbain :
La commune ne fait pas valoir son droit de préemption sur les parcelles cadastrées suivantes :
· Section AC n° 255 à « Les Grands Champs » – 25300 VERRIERES DE JOUX » d’une superficie totale de 0 ha 05 a 38 ca.
· Section AC n° 257 à « Les Grands Champs » – 25300 VERRIERES DE JOUX » d’une superficie totale de 0 ha 00 a 08 ca.
· Section AC n° 259 à « Les Grands Champs » – 25300 VERRIERES DE JOUX » d’une superficie totale de 0 ha 00 a 20 ca.


1. Convention Distribution secours pistes saison 2025/2026

Monsieur Le Maire donne connaissance au Conseil Municipal la proposition de convention pour la mise en place des secours sur les pistes de ski qui passent sur la commune des Verrières de Joux.
Après délibération, le conseil municipal l’approuve et autorise le Maire à signer le document.


Séance n°01 – Affaire n°01
Présents : 07	Suffrages exprimés : 08   Abstention : 0     Pouvoir : 01	      Pour : 08       Contre : 0
Délibération VDJ2026-08-01
Transmise au contrôle légalité le : 
27/01/2026




2. .Mise en place d’un tarif pour enlèvement des ordures ménagères

Il a été constaté que certaines personnes déposent leurs ordures ménagères de manière sauvage, sans respecter les locaux dédiés aux poubelles ni les consignes de tri.
Ces pratiques engendrent des nuisances pour les habitants, des surcoûts pour la collectivité et nuisent à l’environnement. Afin de responsabiliser les contrevenants et de financer le surcoût lié à l'enlèvement de ces déchets sauvages, il est proposé de mettre en place un tarif spécifique pour l'enlèvement des ordures ménagères déposées de manière anarchique.
L’exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :
Article 1er : Mise en place d'un tarif spécifique 
Un tarif pour l'enlèvement des ordures ménagères sauvages est mis en place. Ce tarif s'applique à tout dépôt de déchets ménagers en dehors des lieux prévus à cet effet et sans respect des consignes de tri.
Article 2 : Montant du tarif 
Le montant du tarif est fixé à 250 € par enlèvement. Ce tarif pourra être révisé annuellement par délibération du conseil municipal.
Article 3 : Information et sensibilisation 
Une campagne d'information et de sensibilisation sera menée auprès des habitants afin de rappeler les règles de dépôt des ordures ménagères et les consignes de tri.
Article 4 : Application 
La présente délibération sera transmise à la préfecture et affichée en mairie ainsi que sur le site internet de la commune.

Après Délibération, le Conseil Municipal Fixe à 250 € le prix d’un enlèvement de dépôt d’ordures ménagères sauvages.
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3. .Ouverture crédits dépenses investissement avant vote BP 2026

Suivant les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités territoriales et dans l’attente du vote du budget primitif 2026 – Budget Communal, Monsieur le Maire propose aux membres du conseil municipal d’ouvrir les crédits nécessaires pour les dépenses d’investissement à hauteur de 25 % des crédits votés au BP 2025 (chapitres 001 – 041 - 20 - 21 - 23 – 27) incluant également les DM votées en 2025, comme suit :

· Montant budgétisé (dépenses d’investissement 2025) hors chapitre 16 : 
958 205.90 – 97 750 = 860 455.90 € 

· Ouverture de crédits avant le vote du Budget 2026
(860 455.90 x 25%) : 215 113.98 €

Le Maire entendu, le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable et accepte d’ouvrir les crédits nécessaires pour les dépenses d’investissement à hauteur de 25 % des crédits votés au BP 2025, soit un montant de 215 113.98 €.

Séance n°01 – Affaire n°03
Présents : 07	Suffrages exprimés : 08   Abstention : 0     Pouvoir : 01	      Pour : 8        Contre : 0

Délibération VDJ2026-01-03
Transmise au contrôle légalité le : 
27/01/2026



4. . Mise en place d’un système de vidéoprotection. Demande de subvention
Dans le cadre des dispositions du code de la sécurité intérieure et suite à l’augmentation des dégradations et infractions sur le domaine public et privé, la commune a décidé d’installer un système de vidéoprotection sur la zone de tri sélectif, rue des Prés Voulus.
VU le code de la sécurité Intérieure, et notamment ses articles L 251-1 et suivants,
VU le code général des collectivités territoriales,
VU le code de commande publique,
CONSIDERANT que l’article L 251-2 autorise la mise en œuvre d’une vidéoprotection sur la voie publique par une autorité publique,
CONSIDERANT l’article 5 de la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 a créé le fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD) destiné à favoriser le développement des politiques locales de prévention de la délinquance,
Au titre de ce FIPD, la commune peut prétendre à un financement pour la mise en place de son système de vidéoprotection. 
CONSIDERANT qu’à la suite  d’une étude personnalisée de la commune le choix des emplacements a été réalisé et qu’un accord a été conclu en ce sens avec la société SD Connect pour un montant total de 5514.71 € HT,
La commune peut prétendre à cette subvention sur la phase 2, soit sur la mise en place des caméras d’identification.
Le financement de l’opération sur le HT serait le suivant :
- Etat – FIPD (20 % à 40 % du HT) : de 1102.94 à 2205.88 HT ;
- part communale – autofinancement (60 % à 80 % du HT) :  3308,82 à 4411.77 € HT ;

L’exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :
- APPROUVE l'installation d’un système de vidéoprotection ;
- DECIDE d'inscrire la dépense au budget de la commune ;
- SOLLICITE les subventions les plus élevées possibles au titre du FIPD ;
- AUTORISE Monsieur le Maire à déposer une demande de subvention pour cette opération au titre du FIPD auprès des services de l’Etat.
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5.Vente de bois 

Le Maire souhaite vendre les bois exploités de la parcelle située en Suisse à la société NOGABOIS représentée par Jean-François NOGA pour la somme de : 
· 12032.40 € HT 
· 5113.85 € HT
Par ailleurs, Le Maire souhaite vendre à la société NOGABOIS les bois situés dans les parcelles communales aux prix suivants :
· 60 € HT/M3 les épicéas verts/petits nœuds – 
· 55 € HT/M3 les gros sapins verts  
· 40 € HT/M3 les verts gros nœuds
· 25 € HT /M3 les secs
· 5 € HT/M3 trituration 
Le bucheronnage, le débardage ainsi que le cubage bord de route après exploitation seraient à la charge de l’acheteur.
[bookmark: _Hlk115248121]Le Maire entendu, le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :
APPROUVE les tarifs énumérés.
AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette affaire.
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Questions diverses

· Difficulté Déneigement : Monsieur le Maire prévoit de demander aux services de la CCGP de déneiger les trottoirs et de demander des passages de salage lorsqu’il y a du dégel. 
· Le Maire informe de sa volonté d’organiser un repas avec les membres du Conseil Municipal. Le Maire interroge du Conseil Municipal sur leur disponibilité. Le maire propose la date du jeudi 12 mars 2026 : date à confirmer dans les prochains jours.
· Salaire de Monsieur Jeannier.
· Proposition Achat de Monsieur HOUSER Joel de la parcelle N°416 située aux Prises : refusée par le conseil.
· Mail Monsieur VASQUEZ Geovanni suite à la chute de sa femme dans la Rue du Bourgeau. Une demande a été faite à Octoplus pour remettre l’éclairage public dans la rue.


L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 20.
Fait à Verrières de Joux, le 26 janvier 2026


Le secrétaire de séance						Le Maire,
Marc LOUVRIER							Jean-Luc FAIVRE





En application de l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales, la liste des délibérations examinées par le conseil municipal lors de la présente séance a été affichée à la mairie le 27/01/2026










Les membres du Conseil Municipal – Signatures du conseil municipal du janvier2026

	LOUVRIER Marc – 1er adjoint 
	

	BLOQUERE Hélène – 2ème adjoint 
	

	PETITE Olivier – 3ème adjoint
	

	BOBILLIER-MONNOT Sébastien *
	

	CONTANT Nathalie*
	

	LEFEVRE Adeline
	

	LINTANF Patrick
	

	MAIROT Laëtitia*
	

	MAIROT Stéphane 
	

	SCHNEIDER Florine *
	



* Pris connaissance

